
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de l’assemblée générale 

 

Lieu: 11 février 2025 

Date: Sport und Freizeitzzentrum Worriken, Bütgenbach - Belgique 

Présents: André Barrela, Kurt Rathmes (Ministerium der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft Belgiens), Anne Brüll (Ministerium der Deutschsprachigen 

Gemeinschaft Belgiens), Stefan Christmann (Ministerium des Innern und für 

Sport – Rheinland-Pfalz), Roger Königs (Institut national des activités physiques 

et des sports Luxemburg), Katharina Höth (Landessportbund Rheinland-Pfalz), 

Elsa Courio (Landessportbund Rheinland-Pfalz), Olivier Esser (Ministerium der 

Deutschsprachigen Gemeinschaft  Belgiens), Christian Bucher (Ministerium des 

Innern und für Sport-Saarland), Fabienne Leukart (Sportministerium Luxemburg), 

Nicole Kuhn Di-Centa (LASEP), Stefan Kölsch (ADD Trier), Burkhard Disch (Comité 

olympique et sportif Luxembourg), Helmut Gabriel (Saarland – LSVS), Ralf Heiler 

(LASEP), Bernhard Schmitt (Ministerium des Innern und für Sport-Saarland), 

Stefan Henn (Europäische Sportakademie Trier - ESI), Birgit Sichelstiel 

(Département Moselle) 

 

 

  



 

Ordre du jour 

 

TOP1 

➢ Bienvenue 

➔ Ouverture (Kurt Rathmes) 

➔ Ordre du jour (Adoption, Kurt Rathmes) 

➔ / Quorum (André Barrela) 

TOP2 

➢ Compte-rendu de la dernière Assemblée générale 

TOP3 

➢ Rapport d’activités du Président 

TOP4 

➢ Rapport du trésorier 

TOP5 

➢ Rapport des vérificateurs aux comptes 

TOP6 

➢ Quitus au trésorier 

TOP7 

➢ Changement de la présidence 

TOP8 

➢ Etat 2024 / Budget 2025 

TOP9 

➢ Demandes de label 2024-2025  

TOP10 

➢ Perspectives 2025 

TOP11 

➢ Nouvelles des régions 

TOP12 

➢ Divers 



TOP 1 : Bienvenue 

L'Assemblée Générale a été ouverte par Monsieur Kurt Rathmes, qui a 

chaleureusement accueilli tous les membres présents. 

Ensuite, Monsieur Rathmes a présenté l'ordre du jour de l'Assemblée Générale du jour. 

Les points de l'ordre du jour ont été soumis au vote des participants et adoptés à 

l'unanimité. 

Monsieur André Barrela a informé l'assemblée sur la capacité de décision de la 

réunion. Il a confirmé que le nombre requis de membres ayant droit de vote était atteint, 

ce qui rendait l'Assemblée Générale apte à prendre des décisions. 

 

TOP 2 : Compte-rendu de la dernière Assemblée générale 

Le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale a été mis à disposition des 

membres en amont. Monsieur Rathmes en a résumé les points principaux et a 

demandé s'il y avait des retours ou des remarques. 

Aucune objection ou demande de modification n’ayant été soulevée, le procès-verbal 

a été approuvé à l’unanimité. 

 

TOP 3 : Rapport d’activités du Président 

Le Président du Pool Interrégional Européen du Sport, Monsieur Kurt Rathmes, a 

présenté le rapport d’activité pour l’année 2024. 

Le 20 mars 2024, il a organisé l’Assemblée Générale à Esch-sur-Alzette. 

Les 18 et 19 avril, il a assisté au tournoi de football Balance à Hosingen, organisé par 

les collègues de l’INAPS. 

Les 30 et 31 mai, il a dirigé la réunion du réseau des Académies du Sport à Bruxelles. 

Le 8 juillet, il a participé à la Fair-Play Tour d’Europe à Bütgenbach et a soutenu son 

organisation. 

Le 6 août, il a organisé une journée de la Communauté germanophone à la Maison 

Belge des Jeux Olympiques de Paris et a préparé une réunion de travail entre les 

ministres des Sports du Luxembourg et de la Communauté germanophone. 

Le 16 septembre, une réunion du Conseil d’Administration du Pool Eurosport a eu lieu, 

suivie desconsultations sur le programme de la présidence du groupe de travail Sport 

de la Grande Région à partir de janvier 2025 organisées en date du 7 octobre. 

  



Le 3 décembre, il a participé à une réunion de travail du Pool Eurosport à l’Académie 

Européenne du Sport à Trèves. 

Le 12 décembre, il a remis les certificats de label à Trèves à des clubs sportifs 

remarquables. 

Enfin, le 13 décembre, il a assisté à l’événement de clôture de la présidence du sommet 

de Rhénanie-Palatinat pour la Grande Région à Mayence. 

 

TOP 4 : Rapport du Trésorier 

En l'absence du trésorier, Monsieur Klaus Klaeren, le rapport a été présenté par 

Monsieur Kurt Rathmes. Il a exposé un aperçu détaillé des revenus et dépenses de 

l’exercice écoulé.  

Les revenus totaux s’élèvent à 35 961,17 €, issus des cotisations, des revenus liés à la 

présidence du sommet de la Rhénanie-Palatinat et d'autres sources. 

Les dépenses s'élèvent à 29 739,53 €, incluant notamment les coûts de personnel, les 

frais de site internet et les frais liés aux événements. 

Le résultat annuel affiche un excédent de 6 221,64 €. 

Monsieur Rathmes a souligné la stabilité financière de l’association et a exposé les 

mesures prévues pour l’année suivante. Après sa présentation, les membres ont eu 

l’opportunité de poser des questions et de faire des commentaires. Le rapport a été 

pris en compte par l’Assemblée. 

 

TOP 5 : Rapport des vérificateurs aux comptes 

L’audit des comptes a été réalisé par Monsieur Roger Königs, qui a examiné la 

comptabilité du 1er janvier 2024 au 31 décembre.2024. 

L’audit a porté sur l’analyse des comptes, des relevés bancaires, des registres 

comptables ainsi que des justificatifs des recettes et dépenses. 

Pour l’année à venir, Helmut Gabriel (Sarre - LSVS) et Anne Brüll (Ostbelgien - LOS) 

se sont proposés comme commissaires aux comptes. Une décision n’a pas encore été 

prise et sera communiquée aux membres dans les semaines à venir. 

 

 

 

 

  



TOP 6 : Quitus au Trésorier 

Sur la base du rapport du Trésorier et de l’audit positif des comptes, une demande de 

décharge du Trésorier a été soumise au vote. 

Les membres présents ont approuvé la décharge à l’unanimité. Malgré le changement 

de présidence, tous les membres ont convenu que Monsieur Klaus Klaeren devait 

continuer à exercer son rôle de Trésorier. 

Cependant, une solution doit être trouvée pour la gestion du compte bancaire 

luxembourgeois. 

 

TOP 7 : Changement de la Présidence 

Monsieur Kurt Rathmes a transmis la présidence à Madame Fabienne Leukart. 

Il l’a félicitée pour sa nouvelle fonction et lui a souhaité plein succès dans la direction 

de l’association. 

Monsieur Rathmes continuera d’être actif au sein de l’association en tant que vice-

président et partagera son expérience. 

 

TOP 8 : Etat 2024 / Budget 2025 

Le bilan du budget 2024 affiche un résultat global de 6 321,17 €. 

Les prévisions budgétaires pour 2025 ont également été présentées : 

Les revenus prévus s’élèvent à 80 221,64 €, comprenant les cotisations des membres, 

des subventions du Fonds du Sport, des revenus liés à la présidence du sommet et 

d’autres sources. 

Tandis que les dépenses prévues  sont chiffrées à  72 000,00 €, incluant les coûts de 

personnel, la gestion du Fonds du Sport, les frais d'événements,les frais d'impression 

ainsi que d’autres frais. 

Un excédent de 8 221,64 € est attendu pour 2025. 

Une séparation claire entre les revenus du Pool Eurosport issus des cotisations et ceux 

liés à la gestion du Fonds du Sport devra être mise en place pour assurer une 

comptabilité transparente. 

Ainsi, il est convenu que le compte bancaire allemand sera dédié à la gesiton du Pool, 

tandis que le compte bancaire luxembourgeois sera réservé aux transactions et à la 

gestion liées au « Sport Fonds ». 

  



TOP 9 : Demandes de Label 2023-2024 

Un bilan préparé par le trésorier concernant les labels attribués en 2024 a été 

présenté.24 associations de la Grande Région ont reçu 500 € chacune afin de valoriser 

leur travail interrégional. 

Cette aide a été possible grâce au soutien important de la présidence du sommet de 

la Rhénanie-Palatinat. 

À l’avenir, le Fonds Sport de la Grande Région prendra en charge en grande partie ces 

initiatives. 

TOP 10 : Perspectives 2025 

Dans son discours, le président met en avant les aspects clés des projets prévus pour 

l'année prochaine. 

Dans le cadre de la présidence conjointe du sommet belge assurée par la Wallonie et 

la Communauté germanophone en 2025 et 2026, des objectifs majeurs devront être 

poursuivis dans ce domaine. 

À partir de janvier 2025, le Fonds Sport de la Grande Région, qui constitue un élément 

essentiel de la Charte du sport, apportera un soutien financier significatif à la 

coopération dans tous les domaines du sport. Une concertation approfondie avec tous 

les partenaires de la Grande Région est envisagée afin d’assurer la mise en œuvre à 

long terme des priorités communes de la Charte du sport pour la Grande Région. Cette 

concertation constituera un pilier fondamental de la collaboration entre Eurosportpool 

et le groupe de travail Sport. 

L’objectif est d’améliorer l’interconnexion des structures sportives dans la Grande 

Région en vue d’organiser une coopération plus efficace entre les entraîneurs, les 

bénévoles et les enseignants en éducation physique, tout en tenant compte des 

compétences régionales. 

Il est prévu d’élaborer un calendrier d’événements pour les années 2025 et 2026 afin 

d’informer les citoyens sur la diversité des activités sportives pratiquées dans la Grande 

Région. 

Pour 2025, une conférence spécialisée réunissant des acteurs du sport et de 

l’éducation issus de toute la Grande Région est en préparation. Celle-ci mettra l’accent 

sur les meilleures pratiques en matière de complémentarité entre le sport scolaire et 

le sport en club. En 2026, des ateliers communs seront organisés avec les acteurs du 

sport scolaire et associatif afin de développer des approches et des modèles 

pédagogiques concrets pouvant être intégrés dans l’éducation formelle et non formelle 

de la Grande Région. 

 

 

  



Un autre axe essentiel est la valorisation des rencontres sportives interrégionales, 

notamment pour les enfants, les jeunes et les personnes en situation de handicap. Des 

initiatives telles que le tournoi de football Balance, le programme « Wibbel an Dribbel 

» au Luxembourg et la Fair-Play Tour d’Europe illustrent cet engagement. 

Tous les partenaires de la Grande Région uniront leurs efforts pour promouvoir la 

natation, en particulier l’apprentissage de la natation chez les enfants et les jeunes. 

Les grandes manifestations sportives seront mises à profit pour renforcer la 

collaboration entre les organisations sportives et initier des projets communs. Un 

exemple concret est l’organisation d’un groupe préliminaire du championnat du monde 

de handball féminin, qui se tiendra fin 2025 à Trèves. 

Par ailleurs, un renforcement de la coopération avec les secteurs du tourisme et de la 

jeunesse sera exploré afin d’identifier des approches communes. 

En collaboration avec Eurosportpool et le réseau des académies du sport, des projets 

communs seront développés pour encourager la pratique sportive chez les filles et les 

femmes ainsi que pour promouvoir l’égalité des genres. 

Un autre enjeu, également inscrit dans la Charte du sport comme un défi majeur pour 

la coopération interrégionale, est le développement d’infrastructures sportives 

transfrontalières et d’espaces dédiés à l’activité physique, conçus et construits selon 

les principes de durabilité. 

À cet effet, un concept de développement sportif transfrontalier sera élaboré. Celui-ci 

visera, d’une part, à créer des synergies dans la construction et l’exploitation de ces 

infrastructures et, d’autre part, à explorer les possibilités de financement via des 

programmes européens tels qu’INTERREG. 

 

TOP 11 : Nouvelles des régions 

Enfin, le Président a invité les représentants des différentes régions à partager leurs 

actualités, faire un bilan de 2024 et évoquer leurs perspectives pour 2025. 


